DEMANDE DE LICENCE DE BOUCHER-CHARCUTIER (1)
Demande (2) : en obtention de la licence



Numéro

en modification de la licence n
de duplicata de la licence n
en renouvellement de la licence n
SIEGE D=EXPLOITATION
Province

Commune

Code Postal

Rue et n



EXPLOITANT 
Nom et prénoms (3)

Adresse




N de Tél.

Etat civil et sexe

Lieu et date de naissance

Nationalité

Eventuellement date d=entrée en

Belgique


RESPONSABLE PROFESSIONNEL
Nom et prénoms (4)

Adresse

Etat civil et sexe

Lieu et date de naissance

Nationalité

Eventuellement date d=entrée en Belgique

Preuve de capacité professionnelle (5)


AUTORISATION D=EXPLOITATION (COMMODO ET INCOMMODO)
Délivrée le

Durée


Etes-vous déjà en possession d=une licence ?

Dans l=affirmative la joindre à votre demande.


S=il s=agit d=une reprise, prière de mentionner le

numéro de la licence du cédant.


A quelle adresse la correspondance doit-elle être

envoyée ?  Commune, rue, n


Date :






Signature du requérant,

(1) Cette demande doit être transmise au Service Public Fédéral Economie, PME, Classes Moyennes & Energie, Service des Autorisations économiques, W.T.C. III, 25ème étage, Boulevard Simon Bolivar 30 à 1000 BRUXELLES.

Elle doit être accompagnée des documents suivants :

A. Une photocopie de l=extrait des décisions  du collège échevinal de la commune où l=établissement est situé, par lesquelles l=autorisation de  Acommodo-incommodo@ est accordée.

B La preuve des capacités professionnelles (5) :

- soit une photocopie du brevet délivré par une école professionnelle ou du diplôme délivré par une école technique;

- soit une photocopie du certificat d=apprentissage (précédemment : certificat de qualification) ou du diplôme de formation de chef d=entreprise (précédemment : certificat de patronat);

- soit des attestations patronales, certifiant l=accomplissement d=un stage de quatre ans auprès des patrons établis dans la profession de boucher-charcutier (les dates de début et de fin doivent être indiquées), ces attestations doivent être contresignés par le syndicat des bouchers compétent pour la commune où le stage a eu lieu;

C.  Un certificat de bonnes vie et moeurs de date récente.  Les personnes de nationalité étrangère doivent également fournir un extrait du casier judiciaire du pays d=origine si elles résident en Belgique depuis moins de cinq ans.

(2) Biffer les mentions inutiles et compléter éventuellement la rubrique retenue.

(3) Quand il s=agit d=une personne morale, indiquer la raison sociale, ainsi que l=adresse du siège social.  Une photocopie de ses statuts ou un extrait de ceux-ci, tel qu=il a été publié au Moniteur belge, doit être joint(e).

(4) Les documents mentionnés sous le renvoi 1, B et C, doivent être établis au nom du responsable professionnel, soit l=exploitant lui-même, soit son préposé.

(5) La preuve des capacités professionnelles ne doit plus être produite quand elle a déjà été fournie dans le chef du responsable professionnel à l=occasion d=une licence précédente.  Cette licence doit être jointe.

_________
Pour les personnes de nationalité étrangère, la licence ne suffit pas; elles doivent être, en outre, détentrices d=une carte professionnelle pour étrangers, conformément aux dispositions de la loi du 19 février 1965, concernant l=exercice d=une activité professionnelle indépendante des étrangers.

Certains étrangers sont dispensés de cette formalité : les ressortissants d=un Etat-membre de l=Espace économique européen, les réfugiés politiques et les ressortissants des pays liés par une convention avec la Belgique.

 __________

